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Code civil

Chapitre VI — De la rectification des actes de l’état civil

Extrait

Article 100

Version du 11 mars 1803

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Le jugement de rectification ne pourra, dans aucun temps, être opposé aux parties intéressées qui ne l’auraient point requis, ou qui n’y auraient
pas été appelées.

Version du 20 novembre 1919

Texte source :  Loi relative aux actes et jugements d’état civil.  

Les ordonnances, jugements et arrêts portant rectification ne pourront, Le jugement de rectification ne pourra, dans aucun temps, être  opposés 
opposé aux parties intéressées qui ne  les auraient point requis l’auraient point requis, ou qui n’y auraient pas été appelées.

Version du 23 août 1958

Texte source :  Ordonnance n° 58-779 du 23 août 1958 simplifiant et modifiant certaines dispositions en matière d’état civil.  

Toute rectification judiciaire ou administrative d’un acte ou jugement relatif à l’état civil est opposable à tous.

Les ordonnances, jugements et arrêts portant rectification ne pourront, dans aucun temps, être opposés aux parties intéressées qui ne les auraient
point requis ou qui n’y auraient pas été appelées.
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